
/vs.I I U:LT IUI POPUL,'IEIE DU BENIN

Ir ;,iliI ; li{CE DE LA' RIIPTJBLIOLIE

LoI No 8B-o08 du 26 Àvri1 19BB

portant Amenclement à La Lo1 NoBf-oO6
du 17 Mai 198j relative à lrElection
des Juges Populalres non Professionn:l-s
des Tri-btmaux Popr.ùa1rê s de Cominr;.në , t r:.;'
Trlbunaux Populaires de D1str1ct, dcs
Tl'lbunaux Populaires de Provlnce ct à
lrELection des Secrétai.res des Tlibun.,.;::
Populaires Loc ar:x et des Tllbr.rnauur P. . iru-lalres de Comrrune.

I-i Àssemblée Nationale Révolution:nalre a déIlbéré et adopté
séance du 1I Avr11 1ÿ88,

l,e llnésident de Ia Répub11que fuonulgue J.a Lo1 d.ont la teneur suit

A t1cle 1er.

Locaux, des Tlibunaux Populaires
de Di"strict et des TT.lbuàarix Popu
des Secrétalres des frlbunar;x Pôp
Poprlalres de Commune, est arnend?!

es uges

superwls ée s

- La Loi No Bf-OO6 du
pulalres non Professi

17 Maf i98f relatlve à Itéleotior_
orureIs des 1r ibuna.u--l Popu.laires
de Commune..des Tlibun ar.::< Popullir:,,1
laires de Provi.nce et à 1t élection
ulalres Locaux et c1,:s Tt lburrau;:
e en son article 18 afus1 quril :i'll:

Article 18 Nouve au : Les opérations <.télectorales s,-ni-

'1 " - Au niveau du Village et,1 du Ouartler cle Vilf;. r
une Comûlsslon créée paï Arrêté du h ésLdenb., dUC t é-tRévolutlonne,..' -.
d. I ÀdmÎnls tration*aê,pritrlct. Chef dè Distrlct et composé de

* hésident Un Membre du Conseil Cornmunal de 1a R.ivolr-+i ^- .

: Le_Délégué du Vi11age. ou du euartlcr c :Ville ;
1t

: Un ou plusleurs nembres du parti de 1a
Révolut1on populaire du Bénin.

* Vice-Présldent

* I4emb re s
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- Les Premiers Responsables des Organisati-ons de liassc
du Partl i

- Un Cadre en fr:rctlon dals
VlI1e.

l-e Vlllage ou 1e Quartier ic

2 o - Au nlveau de Ia Commr:ne par une Commlsslon créée -rrrr
Arrêté du Président du Comité Révolutionnalre d t Admiristrat i o:r iLe
District, Chef de District et composée de :

x PrésLtl.-nt Un membre. du Comlté Révolutlonnai::c Cc

District ;

x Vlce-Président : Le Maire

* L'lenbres !

* hésldent

* Vice-hés dent

- Un ou plusleurs Membres du PartL de 1a Révo-

lution Populalre du Bénln ;
, ::

Les Premlers Responsables des OrgahiSations
Masse du Partl ;

- Deux Cadres en fonctlon dans l-a Cormune.

p.

: Iln Cornmlssalre du Peuple à 1i Assemblée
Nationale Révolutionnalre ;

,

Jo - Au niveau du Dlstrict par une Com.ml'sslon créée
Arrâté du Présldent du Comité drEtat dtAdminlstratioE de 1a
Provlnce, Préfet de Province, et composée de :

r

, Le Présldent du Comité Révoltionnair.c
d I Administration de , Distrlct r Chcf 

',.,Distrlct ;



x Menbres :-Un Membre du Secrétarlat Loca1 du Gnoupe clu

Partl du Distrlct

- Iæs Membres du Comité Permanent du Comit

Révolutioruealre dt Adminlstratlon de Di-'.ti'i ! ;

- Les hemiers Responsables dcs orgalisatio:rs d

Masse du Partl .

40 - Au nlveau de la Frovince par rrne Coromissi6n créée per
Décislon du Présldent du Comité Permanent 6" 1ttrs-qr".;ll 1''

Révolutiorueaire et composée de :

* késid-.nt : Un Membre
sernbLée Na

Comité Pernancnt c. '. t

onale Révolutionnairc ;
du
ti

x Vlce-Président t Le hésldent du Comité drlltat dr

tration de 1a Provj.nce, Pr'éfÊt do

(-. ._. ._ I.

.J

x Merobres : - Un Membre du Secrétarlat l]rovlnclal du lr':rt.L

- Deux Commissalres du Peuple à lrAssemblé,,
Natlonale Révoiutlonnaire i

- Les Membres du Comlté Permanent du Corni-;l
diEtat dt Adml.Listratlon de 1a Province ;

- Le Procureur de la République ;

- Les Premlers Resppnsables des OrganisatiorLl
de Masse du Partl.

5 o - Au niveau National par une Commisslon Natlona1e clc :tr-.r,_rr--
vislon créée par Déôislon du Présldent du Comité pur: ::'r : .
de 1f Assenblée I'lationale Révoluüionnalre eÉ composll.r cc._._ Jsult :
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x Président : Un Vicc-fuésident du Comité pcrman..tt
dc 1r Assqmblée Nationalle Révolurtion-

,r nalrc ; .

* Vlce-hésident ;-Le Présiclent de Ia Commission cirr-r

,,Affaires Constitutionnellc-s i:t , ,:

Loi s ;

- Le. Président dc l-a Commission .-i.-.s

Affaires Sociales .

* Membres - Les Préslcr.ents des Commlssions Elector^,f ,- r,

de Province ;

- Le Présiclent de 1a Cour Populalre Centr.:1,,

- lê Procureur Grinéral du Parquet Popul::i. -
Ccntral i .

- Le lr,-inistrc dc Ia Juatlce.

Artic]-e 2.- Lr artlcle 21 de la. LoL_lrlo 8r-006 du 17 Mat 1983 ,:s::
supprimé.

lqticJ-e 5.- La présente Loi sera exécutée ôonlne Loi de l-tEt:.t"

par
Chef

1e
de

.Fait à Cotonou, 1e 26 Avril lgtial

Président de 1a Ripubli-quo,
1{Etat, késident itu CoriJ.if
Exi.cutif Irlational, ..t-'-'

Mathleu KEREKOLI

Le Ministre de 1a Jueticej
Chargé de lt lnspection des
Entrèpri.ses h:hllques ct
Semi-Publiques,

Saliou À3oUllOU
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